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[bookmark: _Hlk145286255]pour la protection de la biodiversité aquatique par la pratique éthique et raisonnée de l’aquariophilie
Reconnue d’utilité publique - Titulaire des agréments ministériels « Protection de l’environnement » et « Jeunesse & éducation populaire »
DEMANDE D’AFFILIATION 2026
(Première année d’affiliation)
Suite à cette demande, nous vous ferons parvenir un dossier d’adhésion complet
Demande à adresser à Secrétariat général FFA  11 allée des Pins 24130 La-Force - 06 72 39 69 61 – fedeaquario@gmail.com

	ASSOCIATION
	[bookmark: Association]

	N° adh (réservé FédéAqua)
	
	

	Mentionnez ci-dessous les coordonnées complètes (y compris email) de la personne qui est chargée des relations avec la Fédération. Cette personne sera destinataire des informations fédérales (courriels/courriers …) destinées aux associations et recevra les cartes d’adhésion.

	

	Votre Délégué régional

	



	Composition de votre Conseil d'administration (merci de remplir cette rubrique chaque année)

	
	NOM
	PRÉNOM
	ADRESSE
	TÉLÉPHONE/MAIL

	PRESIDENT
	[bookmark: Président]
	
	
	

	
	
	
	
	

	SECRÉTAIRE
Nom/prénom/mail
	TRÉSORIER
Nom/prénom/mail

	Le cas échéant, adresse du site internet de votre association
	http://

	Fonctionnement administratif
	 Année civile      Année scolaire   Autre (précisez)



Je soussigné(1)                                                                                        Président de l’Association affiliée, m’engage à respecter statuts et règlement intérieur.

Fait à                                                             le                                    
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »
(1) indiquez clairement nom et prénom
[bookmark: ficheadhesion][bookmark: Effacer]

Merci de joindre le logo de votre association à cette demande 
ou de nous le faire parvenir par mail : ffa@fedeaqua.org

Les droits d’inscription (19 €) sont offerts la première année. 


Attention : Conformément aux statuts et règlement intérieur, le Président de l’association doit s’engager sur l’honneur à déclarer la totalité de ses adhérents. Néanmoins, les associations s’affiliant, pour la première fois, en cours d’année peuvent exceptionnellement déroger à cette règle après accord de FédéAqua.

Les associations fédérées doivent informer leurs membres qu’ils sont automatiquement inscrits sur le fichier permettant de gérer les adhérents de la Fédération. Ce fichier est exclusivement à usage interne de la Fédération avec accès réservé aux seules responsables en ayant l'utilité. Il ne sera jamais cédé à qui que ce soit. En soumettant ce formulaire, vous acceptez que les informations envoyées soient utilisées par la Fédération Française d’Aquariophilie pour vous contacter à des fins non-commerciales. Vos données ne sont pas revendues, ni utilisées commercialement. Conformément au Règlement Général sur la Protection des données (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016, et à la loi "Informatique et Libertés" n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectifications, d'opposition, de portabilité et d'effacement de vos données. Vous pouvez, sous réserve de la production d'un justificatif d'identité valide, exercer vos droits en envoyant un mail à l'adresse ffa@fedeaqua.org. Nous vous encourageons à consulter notre politique de confidentialité à l’adresse : http://bit.ly/2WPh813
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